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Zone de 5 km autour des parcelles

Parcelles du périmètre d'épandage

Limites des communes concernées

Zone de 5 km autour du site

Arrêt de protection de biotope

Parc Naturel Régional
de la Foret d'Orient

ZNIEFF2

Localisation des parcelles, des ZNIEFF2, du PNR
et des Arrêtés de protection de biotope du secteur
SAS LAUNOY
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Unité de méthanisation

Numéro_CarteNOM

1 FORETS ET LACS D'ORIENT

2 BASSE VALLEE DE L'AUBE DE MAGNICOURT A SARON-SUR-AUBE

3 FORETS DES BAS-BOIS ET AUTRES MILIEUX DE PINEY A COURTERANGES

4 MASSIF FORESTIER DE RUMILLY, AUMONT, JEUGNY, CROGNY ET CHAMOY

5 FORET DE CUSSANGY

6 VALLEE MOYENNE DE L'AUBE ENTRE BAR-SUR-AUBE ET BRIENNE-LA-VIENNE

7 FORET D'OTHE ET SES ABORDS

8 BOIS ET PRAIRIES DE LA VALLÉE DE L'AUZON ENTRE BREVONNES, PINEY ET MOLINS-SUR-AUBE

9 VALLÉE DE L'ARMANCE DE CHAOURCE À SAINT-FLORENTIN
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